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Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Régia ABABSA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danièle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Geneviève SOUDAN, Mme
Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M.
Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN,
M. Saïd ALLEG, Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme
Marie DELORME, Mme Régia ABABSA, Mme Yvonne LYON, Mme Jeanine LOCATELLI, M.
Mustapha GHOUILA, Monsieur Frédéric PASSOT, M. Christophe GIRARD, M. Nasser DJAIDJA,
Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Nadia CHIKH, M. Yvan BENEDETTI

 
 

 

Absent(e)s : Mme Estelle GAGON
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Loan
NGUYEN a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme Patricia BOGEY a donné pouvoir à
Monsieur Frédéric PASSOT, M. Yves DI MAGGIO a donné pouvoir à M. Mustapha GHOUILA, M.
Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Pascal DUREAU a donné pouvoir
à Mme Nadia CHIKH
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 Rapport n° 15
Atelier Santé Ville 2014
Service Communal de Santé Publique
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le dispositif Atelier Santé Ville, piloté par le SCHS se déroule en trois phases :
- la réalisation du « diagnostic Santé » menée par l’ORS (Observatoire Régional de la Santé) en
2007,
- un temps de partage des conclusions avec les partenaires et la hiérarchisation des orientations qui
a permis de dégager 9 pistes proposées au Bureau municipal en 2008,
- la mise en œuvre des actions suivantes à partir d’avril 2009.
 

1 - Déclinaison des actions sur 2013
 
Axe santé mentale
 
Création en avril 2010, d’une Instance Santé Psychique et Logement.
Pilotée par l’ASV et l’ARHM elle se réunit une fois par mois, associe la Ville, les bailleurs, le Conseil
Général et le secteur psychiatrique. L’instance a déjà traité 35 dossiers complexes malgré l’absence
en 2013, d’un psychiatre et du médecin de santé publique.
 
Création d’un Point d’Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ)
 
Accueil anonyme, gratuit et confidentiel pour des jeunes de 12 à 25 ans et leur famille souffrant de
mal-être, de difficultés familiales, de conduites à risque, sur 4 demi-journées par semaine.
 
Création en septembre 2012 par l’ASV d’un Point Accueil Ecoute Famille (PAEF)
 
Prise en charge des enfants de moins de 12 ans et de leur famille en situation de souffrance, du fait
de problématiques familiales importantes, par une psychologue financée par la Ville 2 demi-journées
par semaine.
 

Axe nutrition
 
Projet pilote sur l’alimentation lancé en mai 2010, afin de prévenir le surpoids et l’obésité chez les
moins de 25 ans.
 
Quatre groupes de réflexion et d’échanges ont été mis en place :
 
1- Enfance, poursuite du projet « Ecole des papilles » avec l’objectif de sensibiliser les familles et les
enfants à l’alimentation afin qu’ils puissent concilier plaisir et équilibre nutritionnel.
 
2- Ados-Jeunes, démarche multi-partenariale qui s’oriente vers la mutualisation d’actions de
prévention.
En 2013, un important travail a été engagé avec certains collèges, sur la question des rythmes de vie
et de la lutte contre la sédentarité.
 
3 - Famille-Précarité, réalisation d’une formation de personnes relais sur le thème des rythmes de vie
et de l’équilibre alimentaire.
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4 - Accès aux soins, dont l’objectif est de mettre en place un parcours de santé local pour 25 enfants
en surpoids ou obèses, avec des ateliers activité physique et éducation à la santé.
 
Axe accès aux droits et aux soins
 
Développement de réponses en matière d’accès aux droits et aux soins, au travers de la mise en
place de permanences de renseignements et d’orientation assurées par une médiatrice santé de la
mutualité française.
 
Diffusion à large échelle d’une affiche de promotion de l’examen bucco-dentaire et d’une plaquette des
ressources bucco-dentaires disponibles sur la Ville et l’agglomération.
 
2 - Propositions pour 2014
 
Sur 2014, le travail de l’ASV se poursuit autour des 3 axes suivants :
 
Axe santé mentale
 
Instance « santé psychique et logement » : poursuite des actions entreprises en 2013 sous réserve
d’une plus grande implication de la psychiatrie sur le partenariat local.
PAEF : poursuite du développement grâce à un financement de la Fondation de France. Participation
de la psychologue du PAEF au parcours de santé.
PAEJ : un travail de suivi rapproché va être mené pour évaluer au mieux les actions proposées. Un
travail de construction d’une culture commune avec le PAEF devra aussi être engagé.
 
Axe nutrition
 
Le projet global lancé en mai 2010 continuera à être développé :
La Ville va devenir « Ville Active PNNS » : nomination d’une référente PNNS, mise en place d’une
démarche cohérente autour des questions d’alimentation et de sport/santé, validation de toutes les
actions engagées par les services sur ce thème par la référente.
 
Plusieurs actions vont être développées en 2014 :
- « Ecole des papilles » : 2 écoles pour la 2ème année (Parilly, Moulin-à-Vent) et une nouvelle école
pour la 1ère année.
- 3 groupes soit environ 42 enfants de 6 à 11 ans, en surpoids ou obèses seront inscrits au Parcours
de santé « en mouVement »
- Environ 60 collégiens bénéficieront d’un programme de prévention sur les rythmes de vie.
- Environ 120 enfants de cycle 3 pourront bénéficier d’un programme de 10 ateliers de sensibilisation
au sport/bien-être.
- Environ 15 enfants de cycle 3 suivront un programme sur les rythmes de vie pendant une semaine
lors d’un séjour « Sport/Bien-être ».
- 50 seniors bénéficieront d’un programme de sport bien/être dans le cadre du projet « Senior et Bien-
être ».
- Dans le cadre de la formation à destination des habitants, 12 personnes relais formées sur le thème
de la nutrition et accompagnées dans la mise en œuvre d’actions sur leur quartier.
- Enfin, 15 professionnels seront formés sur le thème de la nutrition pour mettre en œuvre des actions
dans leurs pratiques professionnelles.
 
Axe accès aux droits et aux soins
 
- Poursuite et adaptation du travail engagé par la médiatrice santé de la mutualité.
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- Plusieurs actions vont être menées entre l’ASV, l’infirmière scolaire référente bucco-dentaire et
l’UFSBD en 2014 :
1- Création d’un carnet de santé bucco dentaire à destination de chaque enfant de GS des écoles
publiques de Vénissieux.
2- Mobilisation des dentistes de la Ville.
3- Mise en place d’un dépistage en GS de Maternelle mené par l’UFSBD avec des ateliers de
prévention menés par les infirmières scolaires municipales.
 
3 - Coût et financement pour 2014
 
Au vu du développement de l’ensemble des actions de coordination Atelier Santé Ville et
particulièrement de l’action nutrition-alimentation, le temps de coordination a été étendu depuis 2011
de 80 % à 100 % et sera maintenu à 100 % en 2014.
 
Le coût total de cette action s’élèvera à 168 739 € en 2014 et se répartira de la façon suivante :
 

- Temps de coordination : 47 320 € (Subvention sollicitée auprès de l’Acsé : 45 550 €)
- Coût des actions nutrition et du PAEF : 30 633 € (Subvention prévisionnelle de l’ARS : 7 540 €

+ Subvention prévisionnelle de l’ARS appel à projets « Plan Sport Santé Bien-être » : 9 650 €
+ Subvention accordée de la Fondation de France : 3 500 €)

- Coût des interventions de la médiatrice santé : 10 000 €.
- Valorisation du temps du personnel municipal : 80 786 €

 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 26/05/14,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- accepter les actions de l'Atelier Santé Ville pour 2014 dont le coût total s'élève à 168 739 euros,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à solliciter des subventions auprès de
l'ensemble des partenaires au taux maximum pour la démarche de l'Atelier Santé Ville,

- dire que les subventions à percevoir seront inscrites au budget en temps opportun au chapitre 74
"dotations et participations", à la fonction 510 "Santé Service Communs".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


